
  

 

 
 

1. Budget primitif 2020 

2. Création de postes 

 

 

 



  

3. Groupement régional pour l’installation et la gestion des IRVE 

 

 

 
 

Les Syndicats d’énergie de Bourgogne-Franche Comté ont mis en œuvre ou prévoient le déploiement 
d’infrastructures de charges nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
L’organisation de ce nouveau service public comprend, conformément à l’article L 2224-37 du CGCT, la création, 
l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charges nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables. 
L’action des Syndicats est motivée par leur rôle d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité 
directement concernée par le raccordement des infrastructures de charge au réseau de distribution. Ils ont ainsi 
vocation à réaliser les extensions du réseau électrique pour alimenter ces bornes et à les installer et les 
exploiter pour le compte de leurs communes adhérentes. 
 
Ce groupement d’achat n’a pas la vocation de régler le financement de l’investissement et de l’exploitation des 
infrastructures mais de constituer un groupement de commandes pour la fourniture, l’installation, la 
maintenance et l’exploitation de bornes de charge pour les véhicules électriques. En plus d’optimiser le coût de 
l’opération, ce groupement d’achat permet d’uniformiser la supervision du réseau de bornes sur l’ensemble de 
la région et de pouvoir bénéficier d’un outil de supervision mutualisé. Le marché sera lancé en 2020. 
 
Dans ce contexte, il est convenu ce qui suit : 
 
Article premier -  Objet 

 
Article 2 -  Nature des besoins visés par le présent acte constitutif 

 
Article 3 – Membres du groupement  

 

 



  

 
Article 4 – Désignation et rôle du coordonnateur et des membres 
 

 

 

 

 

  

  

  

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

  

 



  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

  

  

  

 

 

 



  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 



  

 

 

  

 

  

  

  

  

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

Véritable pilier de la transition énergétique, l’efficacité énergétique est le cœur de métier des syndicats 
d’énergies qui ont su développer une expertise unique et sont aujourd’hui des acteurs incontournables. Les 
années de coopération entre les syndicats ont forgé en Bourgogne-Franche-Comté une ambition commune aux 
huit structures : agir ensemble pour préserver l’environnement et l’avenir des territoires. 
 
Dans ce contexte, le Président propose que Territoire d’énergie Bourgogne-Franche-Comté, constitué par les 
huit syndicats départementaux, candidate à l’appel à manifestation d’intérêt « Cohérent Efficace et Durable 
pour la Rénovation Énergétique (CEDRE) » réalisé dans le cadre du programme « Action des collectivités 
territoriales pour l’efficacité énergétique (ACTEE) ». 
Ce programme ACTEE constitue pour les huit syndicats d’énergies l’opportunité de renforcer leur service 
d’efficacité énergétique proposé à leurs collectivités adhérentes dans l’objectif de mutualiser leurs actions, 
d’accélérer et de massifier leur mise en œuvre. 
 
Il est donc proposé d’utiliser cet outil opérationnel qu’est le programme ACTEE sur les thématiques suivantes : 

 En ressources humaines, la mise en place de personnel dédié pour accompagner les collectivités dans la 
connaissance, la correction et l’amélioration de leur situation énergétique de façon opérationnelle dont 
l’objectif principal est la baisse des consommations énergétiques des collectivités, ainsi que des 
émissions de gaz à effet de serre ; et l’aide à la maîtrise de leur dépense énergétique dans un contexte 
financier tendanciel à la hausse ; 

 

 En ingénierie par la réalisation de pré-diagnostics, d’audits, d’études énergétiques permettant la 
définition des travaux à mettre en œuvre en vue de réaliser des économies d’énergies, financières et de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre; 

 

 En solution informatique de management de l’énergie (SIME) pour permettre le suivi et l’analyse des 
contrats, des marchés, des consommations et des dépenses afin de disposer d’un outil de gestion 
performant, indépendant de tout fournisseur d’énergie; 

 

 En outils de suivi énergétique avec le déploiement de régulation/télégestion, et l’achat de matériel de 
mesures, dans l’objectif de renforcer le suivi et l’analyse des données énergétiques des collectivités. 

 
Les huits syndicats d’énergies s’engagent à développer en étroite synergie toutes les opérations de ce 
programme, de mutualiser les résultats des études menées et de partager les retours d’expérience de chacun. 
 



  

Pour la mise en œuvre de ce programme, le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, est désigné coordonnateur 
du groupement des huits syndicats d’énergies. A ce titre, il recevra les subventions du programme ACTEE au 
titre du groupement et reversera à chaque syndicat sa part. Il désignera un interlocuteur privilégié de la FNCCR 
pour le suivi du programme, qui se chargera de collecter auprès des syndicats tous les justificatifs nécessaires 
de la réalisation des actions. Chaque syndicat d’énergie reste maître d’ouvrage des opérations sur son territoire. 
 
Il est demandé au Bureau : 

 de valider la candidature du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, dans le cadre du groupement des 
huit syndicats d’énergies Bourgogne Franche-Comté à l’AMI CEDRE du programme ACTEE ; 

 de valider la désignation du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, coordonnateur du groupement des 
huit syndicats d’énergies ; 

 d’autoriser le Président à signer la convention de partenariat avec la FNCCR pour la mise en œuvre de 
ce programme ACTEE sur son territoire ; 

 d’autoriser le représentant du coordonnateur à réceptionner les subventions issues du programme 
ACTEE et à reverser à chaque syndicat d’énergies leur part afférente aux actions réalisées sur leur 
territoire ; 

 d'autoriser le Président du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, Jacques Jacquenet, ou son 
représentant à signer toute pièce utile à l’exécution de la présente délibération. 

6. Modification des statuts (sous réserve) 

 



  

ARTICLE 14 :  Le budget 

 
Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses incombant à celui-ci notamment à l’aide : 
 Des cotisations annuelles des adhérents, destinées au financement des dépenses pour les compétences obligatoires 

et/ou optionnelles transférées prévues à l’article 7 des présents statuts.  
Les conditions financières sont fixées par le comité syndical, pour chacune des compétences effectivement transférées et 
par type de commune (commune rurale ou commune urbaine). Les contributions, visant la mise en œuvre d’une 
solidarité intercommunale, suivent le principe du juste retour pour les investissements et la solidarité pour l’exploitation,  
sur la base des éléments ci-dessous : 
 

Compétence Elément 

-Electricité  Population totale - Kilomètres de réseau - 
Investissement 

-Gaz Kilomètres de réseau 

-Infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques 

Population totale-Investissement 

-Eclairage public Population totale -Points lumineux - Investissement 

-Distribution publique de chaleur et de froid Population totale - Investissement 

-Communications électroniques/réseaux câblés Population totale - investissement 

-Energies Population totale - investissement 

-SIG Population totale – Surface – nbre d’éléments 
géoréférencés 

-Informatique de gestion Population totale – Prestations « à la carte 

 
Chacun supporte notamment le coût des compétences transférées au Syndicat, ainsi qu’une part des dépenses 
d’administration générale. 

 
 Des participations des adhérents au fonctionnement des services mis à disposition, tels que prévus par l’article 8 des 

présents statuts ; 
 Des redevances du concessionnaire ; 
 De la taxe communale sur la consommation finale d’électricité au titre de l’article L212-24 du CGCT ; 
 Des versements du Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) ; 
 Des fonds de concours des adhérents aux dépenses correspondant à l’exercice des compétences transférées ; 
 Des subventions et participations de l’Etat, des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de l’Union 

européenne, pouvant être perçues par le Syndicat ; 
 Des ressources que le syndicat est appelé à créer, à percevoir ou à recevoir en raison de ses attributions ; 
 Du produit de la vente de certificats liés à ses activités, certificats d’économie d’énergie par exemple ; 
 Des produits des activités ; 
 D’emprunt ; 
 Plus globalement, toutes ressources autorisées par les lois et réglementations en vigueur. 

 



  

 

1. Questions diverses 

Le résultat provisoire 2019 s’établit comme suit : 

FONCTIONNEMENT 

  

INVESTISSEMENT 

Dépenses 1 218 464,27 €  1 991 024,11 € 

Recettes 2 431 530,22 € 1 509 722,30 € 

Résultat 2019 1 213 065,95 - 481 301,81 
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